
 

NB : La direction de l’école présidera le conseil d’établissement jusqu’à l’élection du président(e) 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2021-2022 

Le lundi 18 octobre, 19h 

École secondaire Vanier – local 125 

Réunion no 1 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

21.01.01 Ouverture de la rencontre 

• Consignation des présences et vérification du quorum 
1 min 

21.01.02 Accueil des nouveaux membres 2 min 

21.01.03 Questions du public  2 min 

21.01.04 Élection d’un(e) président(e) et d’un(e) vice-président(e) 10 min 

21.01.05 Élection d’un(e) secrétaire  

21.01.06 Dénonciation d’intérêt  

21.01.07 Lecture et adoption du l’ordre du jour  

21.01.08 Lecture, adoption et suivis du procès-verbal de la réunion du 14 juin 
2021 

 

 
Dossiers pour décision : 

 
40 min 

 

21.01.09 

 

Nomination des représentants de la communauté 
 

21.01.10 Adoption des règles de régie interne  

21.01.11 Adoption du calendrier des rencontres du C.É. 2021-2022   

21.01.12 Approbation des sorties éducatives et voyages    

21.01.13 Approbation des activités parascolaires  

 

Dossiers pour information : 
 
50 min 

 

21.01.14 

 

Mot du représentant au comité de parents 
 

21.01.15 Bilan de la rentrée scolaire  

21.01.16 Suivi des travaux – été 2021  

21.01.17 Chantiers 2021-2022  

21.01.18 Formation des membres du conseil d’établissement  

21.01.19 Autres sujets  

21.01.20 Levée de l’assemblée  

 
 


